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TOUR D'HORIZON

Un sujet de discussion

La croissance
démographique détruit
les sites

Au cours de leur
session d'automne, les
Chambres fédérales
ont voté des mesures
urgentes pour remédier

à la situation
désordonnée qui règne sur
le marché foncier.
Qu'une des causes de
cette situation soit
l'augmentation constante

de la population
est un fait dont on n'a
guère parlé; c'est le
sujet de l'article de
M. Fischlin.

Contrairement aux prévisions
pessimistes inspirées par des

périodes de dénatalité, la
population de la Suisse ne cesse
d'augmenter. L'excédent des
naissances oscille entre 13000
et 17000 par an; il a même été
de 20000 (dont 3Â de Suisses)
en 1988. A quoi s'ajoute
l'immigration, qui a été de 50000
personnes - l'équivalent d'une
ville de grandeur moyenne en
une seule année!

Hystérie de croissance
Le «bétonnage» en est accéléré
d'autant et, si cela continue à

ce rythme - aucun signe de
ralentissement pour le moment

-, il n'y aura plus de place
dans notre pays, d'ici 350 ans
environ, pour la construction
d'une seule maison (tel sera le

cas au Liechtenstein dans 60

ans déjà). Cette évolution est
un facteur déterminant de
l'augmentation du prix des
terrains et des loyers. On a
beau se lamenter sur «la spéculation

foncière»: la loi de l'offre

et de la demande a
toujours triomphé de toutes les
contre-mesures. Il n'est pas
plus raisonnable de se plaindre

du «manque de main-
d'œuvre»: plus on crée d'emplois,

plus il en faut; la réalité
est que nous sommes en pleine
«hystérie de la croissance»,
comme disait le célèbre écon-
momiste W. Röpke, que les
limites de cette croissance sont
déjà dépassées depuis
longtemps, et que nous sommes assis

sur une bombe à retardement.

Les conséquences
L'augmentation des prix du sol
renforce la pression qui s'exerce

sur le patrimoine architectural.

Il devient toujours plus
difficile d'inciter les propriétaires

à conserver leur bien, et
le montant des indemnités est
de plus en plus prohibitif.
Conformément à la routine,
on «résout» le problème
démographique par l'encasernement
dans des maisons-tours, qui
défigurent les sites construits.
L'augmentation démographique

favorise du même coup
l'extension des centres
d'achats, des dépôts, des fabriques,

des installations de

transport, du réseau routier et
des pollutions de toute espèce,
au détriment de l'environnement.

Cela complète le
tableau.
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Le «Phoebus» restauré

C'est en 1983 qu'a été fondée l'Association pour
la conservation du patrimoine naval lémanique.
Groupant aujourd'hui environ 200 membres,
elle est présidée par M. Eric Teysseire, conservateur

cantonal des monuments du canton de

Vaud.

Dans un premier temps, cette
association a récupéré et
installé dans des granges et des

hangars provisoires une demi-
douzaine de bateaux en bois,
parmi lesquels un «grèbe» et
une yole. Dans le même

temps, elle s'est intéressée à

l'établissement d'un inventaire
des bateaux construits chez

nous et qui ont navigué sur le
lac. Elle s'intéresse également
à des manifestations telles que
la régate des vieux bateaux de
La Tour-de-Peilz ou celle des

canots à voile et à rames, qui
se tient à Rolle.
Peu après sa fondation, cette
association a pu prendre
possession d'un bateau de trois
tonneaux, construit en 1911 à

Bellerive (Genève): le «Phoebus».

Conçu sur les plans de la
jauge dite «Godinet», du nom
d'un architecte lyonnais, ce
bateau est caractéristique

d'une jauge demeurée
essentiellement lémanique après
son abandon, dès 1899, par les

Français. Il constitue notamment

à ce titre une particularité.
La restauration du «Phoebus»

est aujourd'hui soutenue
par plusieurs collectivités
publiques vaudoises et genevoises.

D'ores et déjà, l'association

souhaiterait qu'une fois
remis à flot, le «Phoebus»
puisse servir de bateau-école et
soit mis à disposition de
certains clubs nautiques et écoles
de voile.
Assurément, la conservation
d'un tel patrimoine est originale.

Présentant un intérêt
tout à la fois historique et
culturel, notre patrimoine naval
lémanique méritait véritablement

qu'on s'y intéresse alors
qu'il est encore temps!

Pierre Baertschi
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